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Au conseil d'administration du fonds de dotation FONDS DE DOTATION PLANTONS POUR L’AVENIR  

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos soins, nous avons effectué l’audit des comptes annuels du 

FONDS DE DOTATION PLANTONS POUR L’AVENIR relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.  
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décembre 2023 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 

2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 

comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

administrateurs. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 





   
 

  
 

 
 

  Exercice 31/12/2023 31/12/2022 

ACTIF Brut 
 Amortissements 
et dépréciations 

 Net  Net 

      

ACTIF IMMOBILISE         

Immobilisations incorporelles         

Frais d'établissement         

Frais de recherche et développement         

Donations temporaires d'usufruit         

Concessions, brevets, licences, marques, 28 460  25 012  3 448  9 112  

procédés, logiciels, droits et valeurs 
similaires 

        

Immobilisations incorporelles en cours         

Avances et acomptes         

Immobilisations corporelles         

Terrains         

Constructions         

Installations techniques, matériel et outillage         

industriels, autres immobilisations 5207,17 4 869  338  888  

Immobilisations corporelles en cours         

Avances et acomptes         

Biens reçus par legs ou donations destinés          

à être cédés         

Participations et Créances rattachées         

Autres titres immobilisés         

Prêts         

Autres          

TOTAL (I) 33 668  29 881  3 786  10 000  

COMPTES DE LIAISON (II) 0 0  0  0  

ACTIF CIRCULANT         

Stocks et en-cours         

Créances         

Créances clients usagers et comptes 
rattachés 

4 258    4 258  1  

Créances reçues par legs ou donations         

Autres 2 795 546  2 795 075  472  8  

Valeurs mobilières de placement         

Instruments de trésorerie         

Disponibilités 3 103 731    3 103 731  2 701 068  

Charges constatées d'avance 1   1    

TOTAL (III) 5 903 537  2 795 075  3 108 462  2 701 077  

  0    0  0  

Primes de remboursement des emprunts 
(V) 

0    0  0  

  0    0  0  

       

  5 937 204  2 824 956  3 112 248  2 711 077  

 
 



 

 

 
 
 

PASSIF 
  

31/12/2023 31/12/2022 
  

      

FONDS PROPRES       

Fonds propres sans droit de reprise      

Fonds propres statutaires  200 000  200 000  

Fonds propres complémentaires      

Fonds propres avec droit de reprise      

Fonds statutaires      

Fonds propres complémentaires      

Ecarts de réévaluation      

Réserves      

Réserves statutaires ou contractuelles      

Réserves pour projet de l'entité      

Autres      

Report à nouveau  5 607  5 293  

Excédent ou déficit de l'exercice  20 475  314  

Situation nette (sous-total)   226 082  205 607  

Fonds propres consomptibles  52 878  152 257  

Subventions d'investissement       

Provisions réglementées      

TOTAL (I)   278 960  357 864  

COMPTES DE LIAISON (II)   0 0 

FONDS REPORTES ET DEDIES      

Fonds reportés liés aux legs ou donations      

Fonds dédiés  2 785 994  2 240 389  

TOTAL (III)   2 785 994  2 240 389  

PROVISIONS      

Provisions pour risques      

Provisions pour charges      

TOTAL (IV)   0  0  

DETTES      

Emprunts obligataires      

Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédit 

     

Emprunts et dettes financières diverses      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  10 413  88 974  

Dettes des legs ou donations      

Dettes fiscales et sociales  36 839  23 809  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés      

Autres dettes  41  41  

Instruments de trésorerie  1    

Produits constatés d'avance      

TOTAL (V)   47 295  112 824  

Ecarts de conversion passif (VI)       

        

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+VI)   3 112 248  2 711 077  

 
 
 
 



   
 

  
 

    
COMPTE DE RESULTAT 31/12/2023 31/12/2022 

    

PRODUITS D'EXPLOITATION     

  Cotisations     

  Ventes de biens et services     

   Ventes de biens     

    dont ventes de dons en nature     

   Ventes de prestations de services 4 258   

    dont parrainages     

  Produits de tiers financeurs     

   Concours publics et subventions d'exploitation     

   Versements des fondateurs ou consommations de la dotation 
consomptible 

2 240 389 1 875 255 

   Ressources liées à la générosité du public     

    Dons manuels     

    Mécénats     

    Legs, donations et assurances-vie     

   Contributions financières     

  Reprises s/amort.&,dépréciations, prov. et transferts de charges 41 493  84 954 

  Utilisations des fonds dédiés 1 410 553  1 514 168 

  
Autres 
produits 

 24 7 

TOTAL I   3 696 718  3 474 384  

CHARGES D'EXPLOITATION     

  Achats de marchandises     

  Variation de stocks      

  Autres achats et charges externes 297 729  248 850  

  Aides financières     

  Impôts, taxes et versements assimilés 14 621  13 164  

  Salaires et traitements 144 047  139 103  

  Charges sociales 56 399  54 818  

  Dotations aux amortissements et aux dépréciations 6 214  9 269  

  Dotations aux provisions  231 497  499 776  

  Reports en fonds dédiés 2 785 994  2 240 389  

  Autres charges 160 199  256 799  

TOTAL II   3 696 699  3 462 168  

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 18  12 216  

PRODUITS FINANCIERS     

  De participations     

  D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     

  Autres intérêts et produits assimilés  20 456 308 

  Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges     

  Différences positives de change     

  Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement     

TOTAL III   20456 308 

CHARGES FINANCIERES     

  Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     

  Intérêts et charges assimilées     

  Différences négatives de change     

  Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement     

TOTAL IV   0  0  

2 - RESULTAT FINANCIER (III-IV) 20 456  308  

3 - RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 20 475  12 524  



 

 

 
    

COMPTE DE RESULTAT (suite) 31/12/2023 31/12/2022 
    

        

PRODUITS EXCEPTIONNELS       

  Sur opérations de gestion   0  

  Sur opérations en capital     

  Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges     

TOTAL V   0  0  

CHARGES EXCEPTIONNELLES      

  Sur opérations de gestion 0 12 210 

  Sur opérations en capital     

  Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions     

TOTAL VI   0  12 210  

        

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 0  -12 210  

  Participation des salariés aux résultats (VII) 0 0  

  Impôts sur les bénéfices (VIII) 0 0  

  Total des produits (I+III+V)   3 717 174  3 474 692 

  
Total des charges 
(II+IV+VI+VII+VIII) 

  3 696 699  3 474 378 

        

5 - EXCEDENT OU DEFICIT   20 475  314  

            
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

  Dons en nature 5 532  73 030  

  Prestations en nature 50 482  60 387  

  Bénévolat   0  

TOTAL   56 014  133 417  

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

  Secours en nature 50 482  73 030  

  Mise à disposition gratuite de biens     

  Prestations en nature 67 472 60 387 

  Personnel bénévole     

TOTAL   117 954  133 417  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

  
 

 

Annexe avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2023 dont la présentation est résumée par : 

 

  

 

- Total du bilan :       3 112 248   €uros 

 - Résultat :                 20 475  €uros 

 

 

L’exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

                 

La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels : elle comporte des éléments d’information 
complémentaire au bilan et au compte de résultat, de façon que l’ensemble donne une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’entreprise. 

 

Les éléments d’information qui ne représentent pas un caractère obligatoire ne sont mentionnés que s’ils 
ont une importance significative. Sauf indication particulière, les montants sont exprimés en euros. 

 

 

Le Fonds de dotation PLANTONS POUR L’AVENIR a pour objet de soutenir et de conduire, directement 
ou indirectement, toute mission d’intérêt général concourant à la défense de l'environnement naturel 
(protection de l’air, de l’eau, des sols, de la faune et de la flore…), intervenant en particulier par le 
reboisement dans le cadre d’une gestion durable. 

 

 

 

Le fonds de dotation a pour objectif : 

- la protection et la mise en valeur des bois et forêts ainsi que le reboisement dans le cadre d’une 
gestion durable ; 

- la conservation des ressources génétiques forestières ; 

- la protection de la ressource en eau et de la qualité de l’air par la forêt dans le cadre d’une gestion 
durable ; 

- la protection ainsi que la fixation des sols par la forêt, notamment en zones de montagne  

- la fixation du dioxyde de carbone par les bois et forêts et le stockage de carbone dans les bois 
et forêts, le bois et les produits fabriqués à partir de bois, contribuant ainsi à la lutte contre le 
changement climatique. 

-  

 

A ce titre, le fonds de dotation développera lui-même ses propres actions et/ou participera au financement 
de projets dont le développement favorisera sa mission d’intérêt général 

Afin de développer son objet social, le fonds pourra, notamment : 

 

- favoriser le reboisement de forêts françaises ; 



 

 

- sensibiliser les publics, élus, citoyens, sur la nécessité de mettre en œuvre une gestion durable 
des forêts ; 

- développer des partenariats avec tout organisme d’intérêt général développant des activités 
entrant dans le champ de son objet ; 

- procéder par tous les moyens à la collecte de financements visant à favoriser le développement 
de l’objet du fonds ; 

- favoriser, par les modalités de gestion de sa dotation, l’emploi de ses actifs au profit d’œuvres 
exerçant des activités conformes à son objet ; 

- détenir et/ou posséder tous biens immeubles en vue de la réalisation de son objet ; 

- organiser toutes manifestations, présentations, installations, expositions, colloques, conférences, 
congrès et réunions diverses ; 

- initier et développer toute communication (livres, revues, catalogues, site Internet, etc.) visant à 
promouvoir son objet ; 

- éditer toutes publications et autres documents d’information ; 

- et plus généralement mettre en œuvre tout moyen concourant à la réalisation de son objet social. 

 

 

Faits caractéristiques de l’exercice 

Conflit en Ukraine : PPLA ne constate pas d’impact directs significatifs en lien avec la guerre en 
Ukraine. 

 

 

Changement de méthode 

 

Aucun changement de méthode n’a eu lieu sur l’exercice.  

 

 
 

NOTE 1 – PRINCIPES COMPTABLES MIS EN ŒUVRE 

 
 

 
Les états financiers sont présentés en Euros. 

Les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2023 ont été établis et présentés 
conformément: 

 

- Aux dispositions du code de commerce ; 

 

- Aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général ; 

 

- Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement ANC N°2020-
08. 

 

 

Ces comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 



   
 

  
 

 
 
 

2- NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN 

 

 
 

1-1 Actif du Bilan 
 
 
- Immobilisations incorporelles 
 
 Elles correspondent à l’acquisition d’un logiciel de gestion.   
  
 Les logiciels seront amortis sur une durée de : 2 ans 
 
 
  

- Immobilisations corporelles 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée de vie prévue. 
Seule la méthode de l'amortissement linéaire est appliquée. 

 

Sur l’exercice 2023, il n’y a pas eu d’acquisition. 
 
 
 
- Mouvements des immobilisations l’exercice : 

 

Valeurs brutes 31/12/2022 ACQUISITIONS CESSION 31/12/2023 

205000 Logiciel 28 460,40     28 460,40 

218300 Matériel de bureau et info. 5 207,17     5 207,17 

          

Total 33 667,57 0,00 0,00 33 667,57 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

- Amortissements 
 

Durées par type d'immobilisation 
 

  

Immobilisations  Durée d'amortissement  

    

Logiciel 100% L  

Constructions : 5 % L 

Installations techniques, matériel et outillage 10 % L 

Install. Générales agencements, aménagements 10 % L 

Matériel de transport 20 % L 

Matériel de bureau et informatique 20 % L 

Mobilier  20 % L 

 
 
- Mouvements des immobilisations l’exercice : 
 

Amortissements 31/12/2022 Dotations Reprises 31/12/2023 

281500 Amort. Logiciel 19 348,46 5 664,03   25 012,49 

281830 Amort. Mat. Bureau et info. 4 318,82 550,00   4 868,82 

          

Total 23 667,28 6 214,03 0,00 29 881,31 

 
 
 
 

1 – 3  Actif circulant 
 

1- 3-1 Comptes débiteurs : 
 

  

Dans le cadre du programme de financement « Planter », Plantons Pour l’Avenir participe au 
financement d’une partie des travaux de plantation engagés par des propriétaires, sous forme 
d’avances remboursables. 

Le remboursement de ces avances s’effectuera au moment de la récolte. La récolte des bois ne 
s’effectuera pas avant les 15 années qui suivent la plantation. 

C’est la raison pour laquelle est comptabilisée une provision de 100% du montant de ces avances. 
Cette provision sera reprise à hauteur des futurs remboursements. 

A ce jour le total de la provision s’élève à 2 795 074,53 €. 

 
 

 



   
 

  
 

1- 3-2 Créances : 
 
 
Evaluation des créances et des dettes 

  
 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 
comptable. 

 
      

      

Cadre A ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
A 1 an au 

plus 
A plus d'un an 

      

De l'actif immobilisé       

Créances rattachées à des participations       

Prêts (1)         

Autres immobilisations financières       

          

De l’actif circulant        

Clients, usagers, et comptes rattachés 4 258 4 258   

Autres créances clients, usagers, adhérents 2 795 083 0 2 795 083 

Personnel et comptes rattachés       

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 464 464   

Impôts sur les bénéfices       

Taxe sur la valeur ajoutée       

Autres impôts taxes et versements assimilés       

Divers         

Confédération, fédération, union, associations affiliées       

Débiteurs divers        

Charges constatées d'avance       

    Total 2 799 804 4 721 2 795 083 

      

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice      

(1) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice       
      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

  
     



 

 

Cadre A ÉTAT DES DETTES Montant brut 
A 1 an au 

plus 
De 1 à 5 ans 

      

Emprunts obligataires (1)       

Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit : 
(1) 

      

- à un an maximum à l'origine       

- à plus d'un an à l'origine       

Emprunts et dettes financières diverses (1)       

Fournisseurs et comptes rattachés 10 413 10 413   

Personnel et comptes rattachés 9 861 9 861   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 22 256 22 256   

Impôts sur les bénéfices       

Taxe sur la valeur ajoutée       

Autres impôts, taxes et versements assimilés 4 722 4 722   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés       

Confédération, fédération, union, associations affiliées       

Autres dettes  41 41   

Produits constatés d'avance       

    Total 47 294 47 294 0 

      

(1) Emprunts souscrits en cours d’exercice     

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice     

 

 
 
 
 
 
 
 
 

2-1 Passif du Bilan 
 
  
 
2-1-1 Les fonds dédiés : 
 
 

Les comptes de Fonds dédiés font apparaitre le solde des dons affectés aux Appels à Projet ou 
à d’autres actions ciblées non reversés dans l’année. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



   
 

  
 

 
TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES 

  
        
      UTILISATIONS   A LA CLOTURE DE L'EXERCICE 

VARIATION DES 
FONDS DEDIES 

ISSUS DE 

OUVERTURE 
DE 

L'EXERCICE 
Reports 

Montant 
global 

Dont 
remboursements 

Transfert 
Montant 
global 

Dont fonds dédiés 
correspondant à des 
projets sans dépense 

au court des deux 
derniers exercices 

Subventions 
d'exploitation ¹               

Contributions 
financières 
d'autres 
organismes ¹ 

2 240 389   545 604 36 826   2 785 993 282 167 

Ressources liées 
à la générosité du 
public ¹ 

              

Total 2 240 389 0 545 604 36 826 0 2 785 993 282 167 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

2-1-2 Suivi des fonds propres 
 
 
 
 

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS PROPRES 
         

Libellé 

Solde au 
début de 
l'exercice 

Augmen-
tations 

Diminutions   
Solde à la fin de 

l'exercice     

A B C D=A+B-C  
       

Fonds propres sans droit de reprise         

Fonds propres statutaires 200 000     200 000 

Fonds propres complémentaires 0     0 

- Dotations pérennes représentatives d’actifs aliénables 0     0 

- Apports sans droit de reprise 6 806 170 1 166 459   7 972 629 

- Legs et donations avec contrepartie d'actif immobilisés 0     0 

Fonds propres avec droit de reprise 0     0 

- Apports avec droits de reprise 0     0 

- Legs et donations avec contrepartie d'actif immobilisés 0     0 

Ecarts réévaluation s/ biens sans droit de reprise 0     0 

Ecarts réévaluation s/ biens avec droit de reprise 0     0 

Réserves statutaires ou contractuelles  0     0 

Réserves réglementées  0     0 

Autres réserves  0     0 

Report à nouveau  5 293 314   5 607 

Résultat de 
l'exercice 

 314   314 0 

Situation nette  0     0 

Fonds propres consomptibles -6 653 913 144 715 1 410 553 -7 919 751 

Résultats sous contrôle des tiers financeurs 0     0 

Subventions d'investissement  0     0 

Provisions réglementées         

    Total 357 864 1 311 488 1 410 867 258 485 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

  
 

2-4-1 Tableau des charges à payer et produits à recevoir 
 
 

CHARGES A PAYER 
      

      

Charges à payer incluses dans les postes suivants du Bilan 31/12/2023 31/12/2022 

      

Emprunts obligataires et assimilés       

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     

Emprunts et dettes financières divers      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  5 687 23 308 

Dettes de legs ou donations      

Dettes fiscales et sociales  19 107 12 227 

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

     

Autres dettes      

      Total 24 794 35 535 

 
 
 

PRODUITS A RECEVOIR 
      

      

Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du Bilan 31/12/2023 31/12/2022 

      

Créances rattachées à des participations       

Autres titres immobilisés      

Prêts        

Autres immobilisations financières      

Créances clients, usagers et comptes 
rattachés 

 4 258   

Créances reçues par legs et donations      

Autres créances       

Valeurs mobilières de placement      

Disponibilités       

      Total 4 258 0 

 
 
 
 
 

3 - NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 

 
 
 

3-1 Charges d’exploitations 
 
 
Les charges d’exploitations sont réparties de la façon suivante : 



 

 

     
  

Charges d'exploitations 

Autres achats et charges externes 297 729 

Impôts et taxes  14 621 

Salaires 144 046 

Charges sociales 56 399 

Total  512 795 

  

  
Dont Dons :                                Programme Sensibiliser 79 639,16 

Programme Innover 84 267,15 

Programme Planter 3 226,07 

 167 132,38 

 
 
 
 
Les produits d’exploitations sont constitués de : 
  

- Mise à disposition de Salarié : 4 257.84 € 
-  Reprise pour dépréciation sur avances consenties et remboursées à hauteur de 36 826.24€  
-  Transfert de charges d’exploitation pour 4 666.78 €  
- Autres produits relatifs aux dons affectés sur divers projets pour 1 410 553.38 €  
- Produits divers 24.47 € 
 
 
 
3-2 Mise à disposition de personnel  
 

La coopérative Alliance Forêts bois établit les bulletins de paie pour le compte de PPLA, cette prestation 
s’élève à 718.80 € sur 2023 
 

3-3 Honoraire des commissaires aux comptes : 
 

Ils s’élèvent à 4 051.20 € TTC 
 
 
 
 

3-4 Renonciation et réaffectation : 
 
Sur l’exercice, nous avons comptabilisé 64 752.38 € de renonciation sur divers appels à projets. 
Ces montants viennent en diminution des dotations consomptibles et deviennent disponibles pour une 
affectation sur des appels à projets à venir. 
 
 
 3-5 Provision sur avances consenties : 
 
Une provision de 231 496.71 € sur les avances consenties a été comptabilisée sur 2023. 
 
Une reprise de provisions de 36 826.24 € est inscrite dans les comptes 2023, elle correspond à 
21 366.15 € de remboursements d’avances et 15 460.09 € de créances irrecouvrables liées à l’incendie 
de parcelles d’un propriétaire. 
 



   
 

  
 

 
 3-6 Transferts de charges : 
 
 Ils sont composés du total de la participation au plan de formation pour 4 666.78 € 

 
 
 
 

4 – AUTRES INFORMATIONS 

 
 

 
 
4-1- Effectif moyen 2023 

 
 

Répartition effectif 2023 

Catégories Salariés Alternants 

Cadres 1 0 

Agents de Maitrise et Techniciens 2.29 0.75 

Employés 0 0 

Ouvriers 0 0 

 ETP 3 1 

 
 
 

 4-2- Engagements retraite. 
 

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. 
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite. 
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice. 

 
Le montant de l’engagement s’élève à : 1 200 € 

 

Hypothèses de calculs retenues 
Taux moyen d'augmentation : 4 % 
Age de départ à la retraite : 64 ans 
Taux de charge : 50% 
Turn Over : 3%  
Taux d'actualisation IBOXX Euro Corporate AA 10+ : 3.17% 
 
 

4-3- Avantages en natures 
 
Le fonds de dotations bénéficie également d’avantages en nature reçus sur forme de fournitures 
administratives pour une valeur annuelle de 67 472.35 €.  
 
 
 

4-4- Mécénat de compétence 
 
 PPLA a bénéficié de 50 482 € de dons en compétence provenant d’Alliance Forêts Bois. 
 

 



 

 

 
 
 
4-5- Tableau Emplois-Ressources 
 
 

TABLEAU EMPLOIS-RESSOURCES 2023 

       

EMPLOIS 2023 2022   RESSOURCES 2023 2022 

       

Frais de recherche & Gestion de 
Fonds (Charges salariales + Outils 
de com) 

179 219 209 385 

 

Dons des particuliers 22 241 19 947 

Frais de Fonctionnement 25 897 39 158  
Dons des Entreprises 1 144 218 1 228 383 

Fonds Statutaires 0    Autres produits 
(Produits financiers) 

20 456 314 

Dotations aux fonds dédiés 1 042 287 1 267 029  Reprise de fonds dédiés 86 159 74 288 

Ressources restant à affecter 30 112 4 442 
 

Report ressources non 
utilisées 

4 442 197 082 

TOTAUX 1 277 515 1 520 014  TOTAUX 1 277 515 1 520 014 
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